
CIRCULAIRE N°  1384             DU  01/03/2006 
 
 

Objet :  Attributions des membres du service d’inspection de l’enseignement de 
promotion sociale. 
              
Réseaux : TOUS 
 
Niveaux et services :Ens. Promotion sociale / Tous services 
 
Période : Année scolaire 2005-2006 

 
 

- A Madame la Ministre, membre du Collège de 
la Commission communautaire française 
chargé de l'enseignement; 

 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 

province; 
 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 
 

- Aux pouvoirs organisateurs des 
établissements d'enseignement de promotion 
sociale subventionnés par la Communauté 
française; 

 
- Aux Directions des établissements 

d'enseignement de promotion sociale 
organisés par la Communauté française; 

 
- A la Direction du C.A.F. à TIHANGE; 

 
- A la Direction du C.T.P. de la Communauté 

française à FRAMERIES; 
 

- Aux Responsables des services concernés de 
l'A.G.E.R.S. et de l'A.G.P.E.; 

 
- Aux Membres du service de vérification de 

l'enseignement de promotion sociale; 
 

- Aux Membres du service d'inspection de 
l'enseignement de promotion sociale.  

  



 
 
 
Autorités : A.G.E.R.S.     Signataire(s) : J.P. HUBIN 
 
Gestionnaires : Administration générale de l’Enseignement 
                et de la Recherche scientifique. 
 
Personne(s)-ressource(s) : J. Léonard, Administrateur 
                           pédagogique 
 
Référence facultative : 
 
 
 
Renvoi(s) :  
 
Nombre de pages : - texte : 1           - annexe : 
 
Téléphone pour duplicata : 
 
Mots-clés : 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
       Bruxelles, le 01/03/2006 
 
 
 
 
 
 
 
 J'ai l'honneur de vous signaler que, durant son absence, Madame 
l’Inspectrice Nicole VIELVOYE sera remplacée dans toutes attributions au sein 
du service d'inspection de l'enseignement de promotion sociale par Monsieur 
l’Inspecteur Jean-Pierre TRIGAUX. 
 
Jean-Pierre TRIGAUX 
Rue Bois l’Evêque, 14 
5300 NAMECHE 
Tél. : 081/25.51.93 
Fax  : 081/25.51.89 (CEFOR) 
E-Mail : jean-pierre.trigaux@cfwb.be 
 
 
 
 
 Cette circulaire modifie les circulaires n° 1294 et 1295 du 6 décembre 
2005.  
 
 Je vous en souhaite bonne réception. 
 
 
 
 
 
 
 
        J-P HUBIN 
       Administrateur général  
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